
Type d'acteur
Engagement contractuel, financier et 

juridique
Participation à la gouvernance et au 

déploiement Suivi technique et accompagnement
Participation au modèle de financement 

collectif Mobilisation du socle commun d'outils

Mettre en œuvre une démarche de progrès 
co-construite, avec 1 Rex Agri / 3 ans

Participer à au moins 1 temps fort collectif 
proposé par un des membres de la coalition 
ou dans le cadre du PSE ​Régénératif.

S'assurer que ses référents respectent le 
planning de réalisation des IR-C et IR-flash

S'assurer que ses Référents respectent 
l’exigence sur la qualité des données fournies 
sur la plateforme agroécologie.org
Coordonner son intervention : être proactif 
dans la coordination avec les autres 
conseillers cultures, prendre connaissance du 
plan de progrès de l’exploitant et adapter ses 
conseils en conséquence. 
Respecter la qualité d’accompagnement 
attendue par les agriculteurs, et adaptation 
de l'accompagnement en fonction des 
retours du questionnaire agriculteurs.
S’assurer du maintien du service : 
identification et proposition d’un suppléant 
systématique en face de chaque Référent, 
qui pourra être disponible dans les temps 
impartis (choix final du remplaçant restant à 
l'appréciation de l'agriculteur). 

Participer au Comité de pilotage, avec droit 
de vote, et au comité technique du Projet PSE 
régénératif.

Mettre en place des contrats agro-
écologiques

Participer aux réunions des Groupes 
thématiques.

Partager avec PADV les 
données nécessaires à la bonne conduite du 
Projet et atteinte des objectifs en veillant au 
préalable à obtenir le consentement des 
agriculteurs sur la collecte de leurs données 
personnelles et agronomiques

Mettre en œuvre les actions nécessaires à 
l’atteinte des résultats visés pour 
la Coalition territoriale Hauts-de-France, en 
particulier l’engagement en agroécologie de 
1700/1850 agriculteurs du territoire, 
conformément aux Jalons et Livrables validés 
avec Bpifrance

Mobiliser les agriculteurs et déployer l'IR

Accepter l’engagement d’entreprises 
potentiellement concurrentes dans la mesure 
où elles respectent les conditions d’entrée et 
de maintien de l’article 10 du Contratalons 
Bpi

Collecter les données nécessaires aux 
diagnostics pour les études technico-
économiques, les contrats filières, et 
l'atteinte des jalons bpi

Participer aux réunions du Comité de 
Pilotage, avec droit de vote.

S’appuyer sur les outils communs mis à 
disposition par le Chef de file.

Participer aux réunions des Groupes 
thématiques.

Se former aux bases de l’agroécologie et au 
fonctionnement de PADV via les parcours 
référents, communicants et techniciens du 
vivant ; 

Accepter l’engagement d’entreprises 
potentiellement concurrentes dans la mesure 
où elles respectent les conditions d’entrée et 
de maintien de l’article 10 du Contrat Jalons 
Bpi

Assurer la coordination et le suivi de la 
réalisation du projet.

Garantir la robustesse scientifique et 
technique des outils utilisés pour la mesure 
de performance agroécologique.

Demandes de subvention et financement 
projet

Animer le Comité de pilotage national et les 
Groupes thématiques 

Piloter les études technico-économiques
Assurer le reporting opérationnel et 
budgétaire et le bilan final du projet.

Diffuser les livrables du projet et assurer la 
communication sur le projet

Mettre à disposition des Partenaires un socle 
d’outils communs​ enrichis tout au long 
du Projet grâce au retour des Participants au 
Projet et au financement Bpifrance

Assurer la cohérence et la robustesse des 
filières agroécologiques contractualisées par 
les Adhérents   

Assurer l’égalité de traitement entre ses 
adhérents et entre chaque partenaire du 
projet.
Informer les Partenaires des difficultés 
éventuelles dans la réalisation du Projet.  

Transmettre l’ordre du jour détaillé des 
séances de travail en amont de l'événement 
et rappeler les règles de bonne conduite le 
jour J.

Participer au comité de pilotage

Participer aux GT si concerné

Participation au Comité de pilotage, sans 
droit de vote

Participation au GT public

Financer le reste à charge du diagnostic et de 
l’accompagnement technique annuel

Participer aux Comités techniques COVALO 
HdF (accès limité aux sujets techniques du 
Comité)

Mettre en place des contrats agro-
écologiques

Co-financer l’animation du projet 

Mettre à disposition des partenaire un socle 
d’outils communs enrichis tout au long du 
projet

Co-financer l’animation du projet
Déployer les outils communs du projet, (IR et 
IR Flash) auprès des agriculteurs.

Utiliser les outils à jour : s’appuyer sur la 
dernière version disponible des outils du 
programme, notamment le plan de progrès ; 

- Disponibilité 2x/an pour suivi et diagnostic 
IR 
- Disponibilité en cas d’audit par Bureau 
Veritas (organisme tiers de contrôle assurant 
la robustesse du programme, contrôles 
n'étant pas à la charge de l’agriculteur).
- Tenir son système de traçabilité informatisé 
à jour
- Répondre au questionnaire annuel de 
satisfaction

Institution publique

Cf lettre d'engagement

Cf lettre d'intetion

Cf accord de consortium

Cf accord de consortium

Cf accord de consortium

Cf accord de consortium

Cf accord de consortium

Agriculteur

Structure gérant des 
référents COVALO

Membre OS

Membre aval

PADV

Partenaire bancaire


